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Chers compatriotes
de l'étranger,
Par ce numéro de la «Revue», un
vœu de l'Organisation des Suisses
de l'étranger et de son Secrétariat
a pu être réalisé grâce à la
collaboration de nombreux services
de l'administration fédérale et tout
particulièrement du Département
fédérai des affaires étrangères.
En effet, ii a été rédigé à votre
intention toute une série d'articles
traitant des différents aspects de

l'émigration des Suisses de
l'étranger, de leur statut et de leurs
relations avec leur patrie, ii ne
s'agit pas de textes légaux et ils ne
sont pas exhaustifs. Pour de plus
amples renseignements, nous
vous laissons le soin de vous

mettre en rapport avec les services
compétents dont vous trouverez
les adresses dans une prochaine
édition.
Nous invitons tous nos lecteurs à

conserver soigneusement ce
numéro, ii contient quantité
d'éléments de références indispensables

lorsque l'on réside hors des
frontières helvétiques. C'est la
première fois qu'un travail de vulgarisation

est entrepris touchant les
informations de base dont chaque
Suisse de l'étranger doit avoir
connaissance.

Nous remercions toutes les
personnes qui ont contribué à la parution

de ce numéro.

La Commission d'exécution de
l'information de et vers la 5e Suisse

L'article des Suisses de l'étranger
dans la Constitution fédérale
L'article 45bis suivant inscrit dans
la Constitution fédérale à la suite
de la votation fédérale du
16octobre 1966, a été adopté par
491 220 voix contre 230483 et par
tous les cantons.
«1 La Confédération est autorisée à

renforcer les liens qui unissent les

Suisses de l'étranger entre eux et avec
la patrie, et à soutenir les institutions
créées à cet effet.
2 Elle peut, compte tenu de la situation
particulière des Suisses de l'étranger,
édicter des dispositions en vue de
déterminer leurs droits et obligations,
notamment quant à l'exercice de droits
politiques et à l'accomplissement des

obligations militaires ainsi qu'en
matière d'assistance. Les cantons seront
consultés avant l'adoption de ces
dispositions.»

Cet article constitutionnel constitue

une proclamation politique
en faveur des Suisses de l'étranger.

Pour la première fois, l'existence

des Suisses de l'étranger
figure en bonne et due forme dans
la charte fondamentale de la

Confédération, qui a ainsi la possibilité
de légiférer à propos des Suisses
de l'étranger, à la rigueur en dépit
de certaines dispositions
existantes. La situation particulière des
Suisses de l'étranger - qui diffère
de celle des Suisses de l'intérieur —

est prise en considération et leurs
relations avec le pays d'origine
sont resserrées.

Le Palais fédéral sis à Berne
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